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ACTE D’ENGAGEMENT 

 

 

 

DEPARTEMENT DE SAONE ET LOIRE 

 

MAITRE DE L’OUVRAGE 
 

COMMUNE DE CLUNY  
Mairie 

71250 CLUNY 

 

Réfection de 2 terrains de tennis à CLUNY 

 
 

Entreprise……………………………………….. 

 

 

Réfection de 2 terrains de tennis 
Commune de CLUNY 

 

Montant du marché : 

TRANCHE FERME 

HT …………………………………….. 

TVA……………………………………. 

TTC……………………………………. 

 

HT …………………………………….. 

TVA……………………………………. 

TTC……………………………………. 

 

HT …………………………………….. 

TVA……………………………………. 

TTC……………………………………. 

 

Imputation 

COMPTE 

 

 

(1) 

 

 

 

 

Marché selon procédure adaptée (MAPA) 
 

Passé en application de l’article 28 du Code des Marchés Publics 

Date limite de réception des offres : le 7 juillet 2011 

Heure limite de réception : 12h00 à la mairie de CLUNY   
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ARTICLE 1
er

 – CONTRACTANT 

 

Je soussigné, 

Nous soussignés, 

 

Représentée par Monsieur 

 

Agissant en qualité de 

 

Dont le siège social est à  

 

Inscrite au Registre du Commerce de  

 

Sous le n° 

 

Aux Codes   APE sous le n° 

    SIREN sous le n° 

    SIRET sous le n° 

 

 

Représentée par Monsieur 

 

Agissant en qualité de 

 

Dont le siège social est à  

 

Inscrite au Registre du Commerce de 

 

Sous le n° 

 

Aux Codes   APE sous le n° 

    SIREN sous le n° 

    SIRET sous le n° 

 

 

Représenté par Monsieur 

 

Agissant en qualité de  

 

Dont le siège est à  

 

Inscrite au Registre du Commerce de  

 

Sous le n° 

 

Aux Codes   APE sous le n° 

    SIREN sous le n° 

    SIRET sous le n° 

 

 

Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et les 

documents qui y sont mentionnés, 

 

M’engage (nous engageons) 

 

Sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les travaux dans les 

conditions ci-après définies. 
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ARTICLE 2 – PRIX 

 

Les travaux seront rémunérés par application d’un prix global forfaitaire égal à : 

 

Prix hors TVA en Euro: 

 

TVA au taux de 19.6 % en Euro : 

 

Montant TTC : en Euro : 

(en lettres) : 

 

 

Les annexes au présent acte d’engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 

 

J’envisage (nous envisageons) 

 

De faire exécuter par des sous-traitants payés directement, le nom de ces sous-traitants et les conditions de 

paiement des contrats de sous-traitance ; le montant des prestations sous-traitées indiqué dans chaque annexe 

constitue le montant maximal, non révisable ni actualisable, de la créance que le sous-traitant concerné pourra 

présenter en nantissement. 

 

Chaque annexe constitue une demande d’acceptation du sous-traitant concerné et d’agrément des conditions de 

paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée prendre à la date de notification du marché ; 

cette notification est réputée emporter acceptation du contrat de sous-traitance. 

 

Le montant total des prestations que 

 

J’envisage (nous envisageons) 

 

De sous-traiter conformément à ces annexes est de : 

 

J’envisage (nous envisageons) 

 

De sous-traiter conformément à ces annexes est de : ……………………………………….euros TTC 

(………………………………………………………………………………………………euros TTC 

 

En outre, le tableau ci-après indique la nature et le montant des prestations que 

 

J’envisage (nous envisageons) 

 

De faire exécuter par des sous-traitants payés directement, après avoir demandé, en cours de travaux, leur 

acceptation à la personne responsable du marché ; les sommes figurant à ce tableau correspondent au montant 

maximal non révisable, ni actualisable, de la créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en 

nantissement. 

Nature des prestations Entreprises chargées des 

Travaux sous-traités 

Montant des travaux 

TVA incluse 
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Le montant maximal de la créance que 

 

Je pourrai (nous pourrons) 

 

Présenter en nantissement est ainsi de : 

 

 

ARTICLE 3 – DELAI 

 

Le délai de réalisation est de 5 semaines. 

  

La date prévisionnelle d'ouverture du chantier est le 1
er
 août 2011. 

 

ARTICLE 4 – AVANCE FORFAITAIRE (Cas des marchés d'un montant supérieur à 20000 euros 
HT  
 

Je renonce au bénéfice de l'avance : 

  oui  non 

 

Le bénéficiaire de l'avance est informé que la collectivité territoriale : (articles 89 et 90 du code des marchés 

public) demande la constitution d'une garantie à première demande pour tout ou partie du remboursement de 

l'avance. 

 

Nota : le montant de l'avance forfaitaire est calculé suivant l'article 7-6 du CCAP 

 

ARTICLE 5 - PAIEMENTS 

 

Le maître de l’ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 

crédit du compter suivant : 

 

Etablissement bancaire (nom et adresse) : 

 

Titulaire du compte : 

 

Numéro : 

 

Banque :    Guichet  :  N° de compte :    Clé : 

 

Mode règlement choisi : 

    Virement bancaire 

    LCR 

 

En cas d’absence de réponse, le paiement par virement bancaire sera présumé retenu. 

 

Règlement par LCR 

 

Je demande (nous demandons) 

 

Que les sommes dues au titre du présent marché par la personne publique contractante soient réglées, dans les 

conditions prévues au CCAP, lors de la présentation à l’échéance des lettres de change relevé émises par moi-

même (nous-mêmes), après autorisation délivrée par la personne publique. 

 

Je demande (nous demandons) 

 

Par dérogation au principe fixé à l’alinéa précédent, que les sommes pouvant être dues à la suite d’un défaut de 

paiement partiel ou d’un paiement partiel d’une lettre de change relevé à son échéance, et les intérêts 

moratoires, soient réglés pour assurer le paiement le plus rapide, par l’un des moyens suivants : 
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- virement au crédit du compte bancaire visé ci-dessus, 

 

- nouvelle présentation de la lettre de change relevé sans modification de la date d’échéance initiale, 

 

 

j’affirme (nous affirmons) 

 

sous peine de résiliation du marché, ou de mise en régie à  

mes (nos) torts exclusifs, ne pas tomber 

 

 

      la Société pour laquelle j’interviens, 

      le groupement d’intérêts économiques pour lequel j’interviens 

 

sous le coup de l’interdiction découlant de l’article 50 de la loi 52.401 du 14 avril 1952 , modifié par l’article 56 

de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978. 

 

Les déclarations similaires des sous-traitants énumérés plus haut sont annexées au présent acte d’engagement. 

 

 

 

 

      Fait en un seul original 

      A   le 

 

      Mention manuscrite "Lu et Approuvé" 

      Signature de(s) entrepreneur(s) 

 


